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PREAMBULE

Le candidat à la certification s’engage par la signature de l’offre commerciale à respecter la présente procédure dans sa version en vigueur ainsi que les documents réglementaires suivants : 

· Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,
· Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux exigences pour l’accréditation des organismes certificateurs prévues à l’article R.6316-3 du code du travail, et des textes ci-après qui constituent la base du programme de certification
· Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 du relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle,
· Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions
· concourant au développement des compétences,
· Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national
· mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail,
· Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle qui modifie le décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de formation professionnelle et le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences (articles 2 et 3).
· Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités d’audit associées au référentiel national qualité et aux exigences pour l’accréditation des organismes certificateurs
· Arrêté du 1er février 2021, relatif aux listes des prestataires certifiés par les organismes et les instances mentionnés à l’article L. 6316-2 du code du travail et des établissements réputés avoir satisfait à l’obligation de certification mentionnés à l’article L. 6316-4 du code du travail
· Décret no 2021-1851 du 28 décembre 2021 portant dispositions complémentaires relatives à la certification mentionnée à l’article L. 6316-1 du code du travail
· Arrêté du 30 décembre 2021 fixant la date limite de financement pour les organismes de formation en cours de certification qualité au 1er janvier 2022 et prolongeant l’autorisation de réaliser l’audit initial à distance
· Arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en matière de certification qualité des organismes de formation
· Décret n° 2023-1350 du 28 décembre 2023 portant sur l'encadrement de la sous-traitance réalisée dans le cadre des actions de formation éligibles au CPF
· Guide de lecture du Référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du Travail :
https://travail-emploi.gouv.fr/demarches-ressources-documentaires/documentation-etpublications-officielles/guides/guide-referentiel-national-qualite
· Charte d’usage de la marque de garantie qualité des prestataires d’actions concourant au développement des compétences, 
· Règlement d’usage de la marque française de garantie n°4704889
· Charte graphique QUALIOPI.
· PORTEES D’ACCREDITATION
Notre portée d'accréditation exprime les compétences que nous souhaitons voir reconnaître par le Cofrac. 
PORTEE FIXE
Dans notre portée fixe, les compétences de BCS sont représentées dans l’attestation d’accréditation par une liste bien délimitée d’activités, détaillant notamment les programmes d’évaluation de la conformité couverts par l’accréditation, avec leur version (ou date), ensemble des documents réglementaires mentionnés ci-dessous. Toute modification des normes d’une portée fixe entrainera de la part du COFRAC une demande de plan de transition que BCS mettra en place pour faire évoluer sa portée fixe. 
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Les fiches d’enregistrements « BCS-IMP-126-01 - Carte d'identité Qualiopi processus certifié » et  « BCS-IMP-127-01 - Carte d'identité Qualiopi renouvellement » ou la saisie sur le logiciel BCS/ ISAC sont la base du contrat de certification. 

Elles regroupent entre autres les informations suivantes :

· Informations générales de l’organisme
· Raison sociale de l’organisme, statut juridique et coordonnées du dirigeant ou représentant
· Numéro SIREN
· Code APE
· Numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité ou copie de la demande d’enregistrement datant de moins de trois mois

· Certification et cadre réglementaire
· Catégories d’actions concernées par la certification
· Preuves de certifications déjà obtenues (validité et périmètre)
· Certification ou labellisation obtenue conformément à l’article R. 6316-3 en vigueur au 31 décembre 2018

· Organisation interne
· Organigramme de l’organisme (nominatif et fonctionnel)
· Liste exhaustive des sites dépendant du numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité :
· Détail des sites concernés (dans le cas d’un organisme multisite avec un numéro de déclaration unique)

· Documents financiers
· Dernier bilan pédagogique et financier disponible
· Éléments comptables pour les nouveaux entrants

· Modalités et planification
· Modalités de réalisation des prestations
· Période souhaitée pour l’audit
· Demande de pré-audit (le cas échéant, hors du processus de certification)

· Conformité et déclaration
· Analyse et documentation des conflits d’intérêts potentiels
· Déclaration sur l’honneur, datée et signée
· Attestation qu’aucun contrat de certification n’a été conclu avec un autre organisme certificateur pour les mêmes catégories d’actions
· Attestation qu’aucun refus ou retrait de certification n’a été subi depuis moins de trois mois sur ces catégories

Dans le cas d’un prestataire concourant au développement des compétences multi-sites, BCS Certification s’appuie sur l’article 6 de l’arrêté du 06 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D.6316-1-1 du code du travail pour déterminer les définitions à prendre en compte, les conditions de délivrance de la certification, selon l’organisation, par établissement ou pour toute l’entreprise et les règles d’échantillonnage à appliquer.

La durée des audits du prestataire concourant au développement des compétences est déterminée par BCS Certification qui s’appuie sur l’article 4 de l’arrêté du 06 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D.6316-1-1 du code du travail.

La liste des sites à auditer lors de l’audit initial (ou de renouvellement), comme lors de l’audit de surveillance, comprend systématiquement le siège social où sont localisées toutes les fonctions générales de l’organisme, ainsi qu’un nombre approprié de sites. Cette liste est communiquée au prestataire concourant au développement des compétences lors de l’offre commerciale.
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Paragraphe valant au sens de l’arrêté du 31 mai 2023
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En cas de fausses déclarations dans les éléments transmis à BCS ou lors de l’audit, la certification sera refusée.

· Fausses déclarations identifiées lors de la revue d’offre (« établissement de la demande de candidature - DDC ») :
· Le candidat devra corriger les informations erronées et fournir les preuves des corrections avant l’envoi de l’offre commerciale
· Si les corrections ne sont pas reçues par BCS, l’offre commerciale ne sera pas envoyée

· Fausses déclarations identifiées lors de l’audit :
· Cela entraînera le refus immédiat de la certification
· Des « non-conformités majeures pour fausses déclarations » seront rédigées par l’équipe d’audit

· Plan d'action en cas de non-conformité majeure pour fausses déclarations :
· Le candidat devra adresser à BCS un plan d'action et des preuves de la mise en œuvre des actions correctives dans un délai maximal de 60 jours
· À défaut de mise en œuvre dans ce délai, la certification ne sera pas prononcée

· Audit supplémentaire :
· Passé ce délai, BCS se réserve le droit de réaliser un nouvel audit, aux frais de l’organisme demandeur
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Conformité et obligations de l’organisme certifié
Le prestataire concourant au développement des compétences, candidat à la certification, doit en tout temps se conformer aux dispositions pertinentes de la procédure de certification.

Dispositions générales pour l’évaluation
L’organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre la conduite des évaluations, y compris :
· L'examen de la documentation
· L'accès à tous les secteurs, enregistrements et au personnel
· La surveillance, la réévaluation, la gestion des plaintes et instructions des réclamations
· La participation éventuelle d’observateurs

Conformément à l’arrêté du 28 décembre 2023, toute sous-traitance réalisée dans le cadre des actions de formation éligibles au CPF (Compte Personnel de Formation) doit répondre aux critères suivants :
· Les sous-traitants doivent être sélectionnés sur la base de leur capacité à respecter les exigences du référentiel national qualité.
· Un contrat de sous-traitance clair doit être établi, précisant les responsabilités de chaque partie.
· BCS Certification peut auditer la conformité des sous-traitants lors des audits de surveillance ou d’audits complémentaires.
· Les sous-traitants doivent fournir toutes les preuves nécessaires pour démontrer leur conformité au référentiel national qualité.

Utilisation de la certification
· L’organisme doit uniquement déclarer être certifié pour les activités spécifiées dans sa certification.
· En cas de suspension, retrait ou expiration de la certification, l’organisme doit immédiatement cesser l’utilisation de tous les supports de communication y faisant référence et retourner à BCS tous les documents liés.
· L’organisme ne doit pas utiliser la certification pour suggérer qu’un produit ou service est approuvé par BCS.
· La certification ne doit pas être utilisée de manière à nuire à BCS ou à faire des déclarations trompeuses ou non autorisées sur les produits ou services certifiés.
· L’utilisation des documents, marques et rapports de certification ne doit pas être abusive, ni en totalité ni en partie.

Reproduction et communication des documents
· Toute copie de documents de certification fournie à des tiers doit être reproduite dans son intégralité ou selon les spécifications de la procédure de certification.
· L’organisme doit respecter les exigences de BCS relatives à l’utilisation de la certification dans ses supports de communication (documents, brochures, publicités, etc.).



Réclamations et actions correctives
· L’organisme doit conserver un registre de toutes les réclamations reçues concernant la conformité aux exigences de certification et le mettre à la disposition de BCS sur demande.
· Des actions appropriées doivent être prises concernant les réclamations et les défauts identifiés affectant la conformité aux exigences de certification, et ces actions doivent être documentées.

Notification des changements
L’organisme doit informer sans délai BCS de tout changement pouvant affecter sa capacité à respecter les exigences de la certification.

Participation d’observateurs aux audits
BCS Certification peut faire intervenir des experts techniques, traducteurs, interprètes ou observateurs lors des audits de certification ou de suivi. Ces observateurs peuvent inclure :
· Des auditeurs BCS en formation,
· Des auditeurs BCS évaluateurs,
· Des évaluateurs d’organisme d’accréditation COFRAC (dans le cadre du programme d’accréditation).

D’autres observateurs peuvent également être présents, tels que des membres de l’organisme client, des consultants, des représentants d’organismes de régulation ou d’accréditation, ou toute autre personne justifiée.

L’organisme est tenu d’accepter la présence des représentants des organismes d’accréditation lors des audits.

Pour tous les autres cas, la présence d’observateurs est soumise à l’accord de l’organisme candidat.

L’équipe d’audit doit veiller à ce que les observateurs n’interfèrent ni n’influencent le déroulement ou les résultats de l’audit.
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La durée d’audit varie selon le chiffre d’affaires, le nombre de sites et les catégories d’actions. Pour les nouveaux entrants, certains indicateurs sont vérifiés à l’audit de surveillance.

Pour les Organismes audités en initial comme nouvel entrant, la durée de la surveillance est majorée de 0,5 jour – tous les indicateurs seront audités en phase de surveillance

La durée de l’audit se calcule en fonction du chiffre d’affaires relatif à l’activité de l’organisme, du nombre de sites concernés et du nombre de catégories d’actions pour lesquelles il souhaite être certifié, selon le barème ci-dessous : 

	Catégories d’action
	Durée de base
	L.6313-1-1°
	L.6313-1-2°
	L.6313-1-3°
	L.6313-1-4°
	Échantillonnage de sites
	Nouveaux entrants

	Initial
	
	
	
	
	
	
	

	CA < 150 000 €
	1 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr par site échantillonné
	Idem
aux autres

	CA ≥ 150 000 € et < 750 000 €
	1 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	
	

	CA ≥ 750 000 €
	1,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	1 jr
	
	

	Surveillance
	
	
	
	
	
	
	

	CA < 750 000 €
	+0,5jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr par site échantillonné
	+ 0,5 jr

	CA ≥ 750 000 €
	1 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	
	+ 0,5 jr

	Renouvellement
	
	
	
	
	
	
	

	CA < 150 000 €
	1 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr par site échantillonné
	Idem
aux autres

	CA ≥ 150 000 € et < 750 000 €
	1 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	
	

	CA ≥ 750 000 €
	1,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	1 jr
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Sur la base des informations fournies par l’organisme, BCS élabore une proposition de certification conforme aux exigences définies par la norme ISO/CEI 17065 et à celles de l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national (voir chapitres D et J de cette procédure).

Cette proposition de certification (ou proposition commerciale) couvre à la fois l’audit initial et les audits de suivi nécessaires pour le maintien du certificat. Elle précise notamment le tarif, la durée et les éventuelles exigences particulières applicables.

La proposition commerciale couvre une période de 3 ans, à compter de la décision de certification issue de l’audit initial ou d’un audit de renouvellement effectué sur le site de l’organisme. 

Pour les certifications obtenues avant le 1er janvier 2021, le cycle de certification est fixé à 4 ans, avec un audit de renouvellement prévu au cours de la 4e année.

Il est important de noter que la proposition commerciale ne couvre pas les audits complémentaires qui pourraient être nécessaires si le système de l’organisme n’est pas conforme au référentiel national qualité.
[bookmark: _Toc219967663]CONTRAT COMMERCIAL
Pour valider l’intervention de BCS, il suffit à l’organisme de retourner un exemplaire de la proposition commerciale dûment daté et signé.

La proposition commerciale est accompagnée d'une Annexe au Contrat des prestataires de développement des compétences selon la norme ISO 17065, qui fait partie intégrante du contrat. Cette annexe doit également être datée et signée par les deux parties, puis retournée à BCS.

Dès réception de ces documents, BCS procède à la revue du contrat commercial et l’enregistre dans le système sous l’offre commerciale correspondante (mentionnant la date de réception).
À l’issue de cette revue, BCS peut accepter ou refuser la demande de certification (ou de transfert). Si la demande est refusée, BCS adresse un courrier recommandé avec accusé de réception (AR) au client, expliquant les raisons de ce refus.

L’organisme est ensuite informé, dans un délai maximum de 30 jours calendaires, de la recevabilité de sa demande, des coordonnées de l’auditeur ainsi que des dates définitives de l’intervention.



[bookmark: _Toc219967664][bookmark: _Toc254362900]MODALITÉS D’AUDIT POUR L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DES ACTIONS DE FORMATION PROFESSIONNELLE

BCS désigne Frédéric SPECIALE comme référent de l’organisme de certification auprès du ministre chargé de la formation professionnelle.

A. [bookmark: _Toc254362904][bookmark: _Toc219967665]LE PRE AUDIT ou AUDIT BLANC
Bien que la réalisation de pré-audits ne fasse pas partie intégrante du processus de certification, BCS peut néanmoins les proposer à la demande des entreprises. 

Ces évaluations ont pour objectif d'établir un état des lieux du système qualité de l’organisme, en identifiant les écarts éventuels avec le référentiel national qualité. Il est important de souligner qu'il ne s'agit en aucun cas de prestations de conseil.

Les activités de pré-audit ou d’audits blancs menées par BCS Certification sont considérées comme n'ayant aucune incidence sur l'impartialité du processus de certification, sous réserve que les conditions suivantes soient scrupuleusement respectées :
· Objectif exclusif de l'évaluation : Les pré-audits visent uniquement à évaluer factuellement l'état de préparation d'une entité vis-à-vis des critères de la certification recherchée, en identifiant les éventuels écarts, sans pour autant préconiser de solutions pour les résoudre, ni suivre leur résolution.
· Réservé aux clients non certifiés : L'activité de pré-audit est exclusivement destinée aux clients n’ayant pas encore obtenu la certification (en demande de certification initiale).
· Respect des règles déontologiques : Les règles régissant le pré-audit, ainsi que la mission des auditeurs, doivent être clairement définies et compatibles avec les principes de déontologie propres au processus de certification.
· Limitation à une seule intervention : Les pré-audits doivent se limiter à une seule intervention avant un audit de certification par le même organisme certificateur.
· Durée du pré-audit : Dans le cadre des systèmes de management, la durée d’un pré-audit doit être significativement inférieure à celle prévue pour un audit initial de certification. En règle générale, une durée équivalente à celle d’un audit de surveillance annuelle est jugée acceptable. Il doit être bien compris par le client que le pré-audit ne constitue pas une évaluation exhaustive de son système qualité.
· Compte-rendu écrit : Un rapport détaillé du pré-audit doit être rédigé, adressé au client, et une copie doit être conservée par l’organisme pour garantir la transparence du processus. Ce rapport doit pouvoir être consulté lors des évaluations du COFRAC pour vérifier que les auditeurs n’ont pas dévié de leur mission d’évaluation. Il convient de préciser qu'aucune action supplémentaire n’est prise par BCS Certification suite à la remise du rapport de pré-audit.





B. [bookmark: _Toc190874410][bookmark: _Toc219967666]ETAPES CLE D’UN AUDIT
[bookmark: _Toc190878291][bookmark: _Toc190879347][bookmark: _Toc190941512][bookmark: _Toc219967667]Réunion d’ouverture 
L’audit débute par une réunion d’ouverture, au cours de laquelle le responsable de l’audit confirme les modalités du champ de certification, présente le déroulement de l’audit et valide le programme d’audit, en prenant en compte les éventuelles modifications souhaitées par l’organisme.

Dans le cadre d’un audit de renouvellement ou de suivi, le responsable de l’audit informe également l’organisme que toutes les non-conformités levées lors de l’année N-1 devront être réexaminées et prises en compte dans le cadre de l’audit.

Les responsables de l’organisme sont conviés à cette réunion afin de bien comprendre le déroulement de l’audit, ce qui leur permettra de communiquer efficacement les informations nécessaires à leurs collaborateurs.
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L’audit est réalisé dans les locaux de l’organisme candidat. Toutefois, si ce dernier ne dispose pas d’espaces dédiés à la mise en œuvre des actions certifiées, l’organisme et BCS peuvent convenir d’un autre lieu d’audit. 

Cet audit se déroule en présentiel, notamment pour un audit initial ou un audit de renouvellement, un audit de surveillance pour les cas décrits au chapitre « AUDIT DE SURVEILLANCE » de la présente procédure et  pour les organismes multisites.

L’audit sur site inclut des entretiens avec le personnel, l’observation des activités, ainsi qu’une revue des documents et enregistrements. 

L’auditeur évalue ainsi si les mesures mises en place par l’organisme pour satisfaire aux exigences du référentiel national qualité, tel que mentionné à l’article L. 6316-3 du Code du Travail, sont effectivement appliquées.

À cette fin, l’auditeur vérifie que les méthodes de travail respectent les exigences du référentiel et s’assure que des procédures sont mises en place pour décrire les activités là où cela est nécessaire. Il contrôle également que les enregistrements correspondants sont correctement conservés. Si le système d’enregistrement de l’organisme est électronique, une évaluation de sa conformité est réalisée lors de l’audit.

En cas de détection de risques significatifs lors d’un audit quel qu’il soit (par exemple : récidive de non-conformités, retards dans les actions correctives, signalement externe), un audit complémentaire sera réalisé dans un délai de 3 mois. Cet audit portera principalement sur la conformité des actions correctives et la mise en œuvre effective des recommandations précédentes.

Dans le cadre d’un audit de renouvellement, l’auditeur prévoit une revue des résultats obtenus durant la période de certification précédente, incluant notamment l’examen du rapport d’audit de surveillance antérieur.

Dans le cadre d’un audit de transfert, l’auditeur effectue une revue des conclusions des derniers audits, des réclamations reçues ainsi que des actions correctives mises en œuvre par l’organisme.

Chaque auditeur doit être accompagné d’un guide, sauf si un autre arrangement est convenu entre le responsable de l’équipe d’audit et l’organisme client. 

Le(s) guide(s) doit(vent) être mis à la disposition de l’équipe d’audit pour faciliter la réalisation de l’audit. L’équipe d’audit doit veiller à ce que les observateurs ne perturbent ni n’influencent le déroulement ou les résultats de l’audit.

Les responsabilités d’un guide peuvent comprendre :
· L’établissement des contacts et l’organisation des entretiens avec les parties prenantes,
· L’organisation des visites dans les zones spécifiques du site ou de l’organisme concernées par l’audit,
· La garantie que les règles de sécurité et d’hygiène du site sont respectées par les membres de l’équipe d’audit,
· Agir en tant que témoin de l’audit pour le compte du client,
· Fournir des éclaircissements ou des informations sur demande de l’auditeur.

[bookmark: _Toc190878293][bookmark: _Toc190879349][bookmark: _Toc190941514][bookmark: _Toc219967669]Réunion de synthèse
Dans le cadre d’audits durant plus d’une journée, à la fin de chaque journée d'audit, des réunions peuvent être organisées pour faire le point sur l’avancement de l’audit et présenter les premiers résultats. Les écarts identifiés au cours de la journée sont analysés, ce qui permet à l’organisme de commencer à mettre en place les actions correctives nécessaires.
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Avant la réunion de clôture, le Responsable d’Audit doit :
· Procéder à une revue des constats d’audit et des autres informations pertinentes collectées pendant l’audit, en regard des objectifs de l’audit
· Identifier les actions de suivi éventuelles
· Vérifier l’adéquation du programme d’audit et, le cas échéant, proposer des modifications (par exemple, ajustement du champ, des dates, de la fréquence des actions de surveillance, ou des compétences requises)

Le Responsable d’Audit organise ensuite la réunion de clôture, qui se déroule en fin d’audit. 
Cette réunion rassemble idéalement les mêmes personnes que lors de la réunion d’ouverture. Elle permet de présenter les résultats et les conclusions de l’audit.

Les points suivants peuvent être abordés, avec un niveau de détail adapté à la familiarité de l’organisme avec le processus d’audit :

· Présentation des résultats de l’audit
· Résultats globaux par rapport au référentiel Qualiopi.
· Points forts observés (bonnes pratiques et performances positives).
· Mention des éléments d’audit validant la conformité aux exigences du référentiel.

· Révision des non-conformités antérieures (pour un audit de suivi ou de renouvellement)
· Confirmation que les non-conformités de l’année précédente ont été examinées et formalisées dans le rapport d’audit.

· Identification des non-conformités de l’audit
· Précision sur les non-conformités majeures et mineures identifiées, avec preuves objectives à l’appui.
· Exigences du référentiel concernées 
· Conséquences des non-conformités sur le statut de la certification (ex. : suspension ou refus possible)

· Plans d’actions correctives et délais
· Attentes concernant la soumission des plans de correction.
· Délais : 60 jours pour proposer un plan, avec mise en œuvre sous 6 mois pour les non-conformités mineures et 3 mois pour les majeures.
· Processus de suivi et vérification des actions correctives par l’organisme de certification (BCS).

· Étapes post-audit et processus de décision
· Examen des plans d’actions par le comité de certification et prise de décision finale sur la certification.
· Possibilité de réaliser un audit complémentaire si nécessaire.

· Traitement des plaintes et recours
· Informations sur le processus de traitement des plaintes et des appels en cas de désaccord sur les constats d’audit ou la décision de certification.

L’organisme a la possibilité de poser des questions. 
Les divergences d’opinion entre l’auditeur et l’organisme client concernant les constats ou conclusions peuvent être discutées et, dans la mesure du possible, résolues. 
Les divergences non résolues sont enregistrées dans le rapport d’audit et transmises à BCS.

Après la réunion de clôture, le Responsable d’Audit prépare le rapport d’audit et le remet à l’organisme. Ce rapport inclut :
· Les domaines couverts par l'audit (sites, catégories, sites temporaires, etc.),
· Les observations, à la fois positives (éléments notables) et négatives (non-conformités),
· Un rapport détaillé de toute non-conformité identifiée, avec des preuves objectives à l’appui.

L’organisme ne sera recommandé à la certification que lorsque tous les plans d’action proposés auront été acceptés par le responsable d’audit et/ou que les non-conformités auront été levées.
L’organisme dispose de 60 jours pour soumettre à BCS Certification un plan d’action visant à corriger les non-conformités, en résolvant à la fois le problème et son origine pour éviter qu’il ne se reproduise.
Dans les cas où la gravité et le nombre des écarts constatés révèlent des dysfonctionnements importants, le responsable d’audit, en accord avec l’organisme, peut décider de réaliser un audit complémentaire (à distance ou sur site) pour vérifier le traitement des non-conformités. Cette décision est formalisée dans le rapport d’audit.
C. [bookmark: _Toc219967671]AUDIT INITIAL
L’audit initial requiert la collecte des éléments suivants auprès de l’organisme candidat :
· Raison sociale et coordonnées d’un contact identifié.
· Numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité ou copie de la demande datant de moins de trois mois.
· Catégories d’actions concernées par la certification.
· Liste des sites rattachés au numéro d’enregistrement.
· Organigramme de l’organisme (même sans salarié).
· Preuves des certifications déjà obtenues, leur validité et leur périmètre.
· Période souhaitée pour l’audit.
· Dernier bilan pédagogique et financier ou élément comptable (nouveaux entrants).

L’organisme certificateur propose une date d’audit dans un délai de 30 jours calendaires après réception du contrat, en tenant compte des souhaits du candidat, et communique un plan d’audit. Ce plan définit le périmètre, les interlocuteurs et les indicateurs du référentiel audités.

L’audit se déroule dans les locaux de l’organisme candidat, sauf accord pour un autre lieu en cas d’absence de locaux. Tout nouvel élément influençant la durée d’audit entraîne un ajustement ou un audit complémentaire.

L’auditeur échantillonne des actions représentatives sans en informer l’organisme avant la réunion d’ouverture. Le candidat doit présenter toutes les preuves de conformité, sous peine de non-conformité.

Les conclusions, non-conformités éventuelles et plans d’actions sont formalisés dans le rapport d’audit et transmis après la réunion de clôture. Si l’organisme sollicite plusieurs catégories d’actions, les non-conformités sont précisées pour chaque catégorie. 

Le certificat délivré inclut les éléments suivants :
· Raison sociale, portée de la certification, adresses des sites.
· Date de début et d’échéance de la certification.
· Nom de l’organisme certificateur, numéro de déclaration d’activité, et références réglementaires.

Nouveaux Entrants

Pour vérifier la conformité de l’organisme audité aux exigences du référentiel national mentionné à l’article L. 6316-3 du Code du travail, est considéré comme nouvel entrant :
· Un prestataire d’actions concourant au développement des compétences au cours de sa première année d’activité ;
· Un prestataire qui démarre une nouvelle catégorie d’actions concourant au développement des compétences, pour les indicateurs spécifiques à cette catégorie.

Pour les nouveaux entrants, les indicateurs 2, 3, 11, 13, 14, 19, 22, 24, 25, 26 et 32 du référentiel national (annexe mentionnée à l’article D. 6316-1-1 du Code du travail) sont soumis à des modalités d’audit adaptées.

Lors de cet audit initial, l’organisme certificateur vérifie la formalisation des processus liés à ces indicateurs. La vérification de leur mise en œuvre effective sera réalisée lors de l’audit de surveillance.

Nota : La mise en œuvre d’au moins une action pour chaque catégorie d’action concernée est un prérequis au déclenchement de l’audit.



D. [bookmark: _Toc219967672]AUDIT DE SURVEILLANCE
L’audit de surveillance, réalisé entre le 14e et le 22e mois suivant la certification, a pour objectif de vérifier la conformité continue au référentiel.

Il peut se dérouler à distance, sauf dans les cas suivants :
· Signalements conformes aux règles de réclamation définies par BCS 
· Résultats d’une analyse de risque issue de l’audit précédent ;
· Pour les organismes multisites, un échantillonnage sur un ou plusieurs sites à l’initiative de l’organisme certificateur, en fonction des deux cas précités. 
· À la demande de l’organisme audité.

L’organisme certificateur peut également choisir de le réaliser sur site, selon les besoins. Cette décision est confirmée au client par e-mail.

En cas de non-réalisation d’un audit de surveillance dans le délai imparti en raison de l’indisponibilité de l’organisme certifié ou toute autre raison lui étant imputable, cet écart sera qualifié de non-conformité majeure. 
La certification sera automatiquement suspendue, et une notification formelle sera envoyée au client par courrier recommandé avec accusé de réception ou tout autre moyen garantissant la preuve de réception.

Cette notification précisera que l’organisme dispose d’un délai de 3 mois pour réaliser l’audit de surveillance et se mettre en conformité. À défaut de réalisation dans ce délai, la certification sera définitivement retirée. Toute demande de renouvellement de certification nécessitera alors un nouvel audit initial.

L’audit inclut l’analyse des éléments administratifs, l’évaluation de la conformité des actions menées et des démarches d’amélioration. Le cas échéant, il peut aboutir à la constatation de non-conformités avec le référentiel, notamment en ce qui concerne l’efficacité des actions correctives et préventives mises en place pour répondre aux non-conformités identifiées lors de l’audit précédent.

Si l’audit se déroule à distance et que des éléments nouveaux sont identifiés, susceptibles d’impacter la durée d’audit initiale, l’organisme certificateur ajuste la durée de l’audit ou, le cas échéant, réalise un audit complémentaire pour garantir la conformité avec les modalités de calcul de la durée d’audit. Ces ajustements sont formellement intégrés dans le rapport d’audit.

L’échantillonnage des actions à auditer doit être représentatif de l’activité du prestataire d’actions de développement des compétences sur la période de référence. 

L’auditeur ne communique pas cet échantillonnage avant la réunion d’ouverture de l’audit.

L’organisme candidat s’engage à disposer de tous les éléments de preuve nécessaires pour attester de sa conformité au référentiel, et à les mettre à disposition de l’auditeur lors de l’audit.

L’auditeur analyse les éléments administratifs de l’organisme, ainsi que la conformité du référentiel par l’examen d’une ou plusieurs actions réalisées depuis le précédent audit. L’auditeur vérifie également les actions entreprises dans le cadre de la démarche d’amélioration continue, notamment la mise en œuvre des plans d’action correctifs liés aux non-conformités identifiées lors de l’audit précédent (initial/renouvellement).

Le jour de l’audit de surveillance, l’organisme doit se connecter avec l’auditeur via une visioconférence, comme spécifié dans la procédure d’audit à distance de BCS (par exemple, en utilisant une application permettant le partage de documents).

Le rapport d’audit de surveillance (en PDF), ainsi que les fiches de non-conformité (format Word) le cas échéant, seront envoyés par e-mail au client le jour même de l’audit.

L’organisme dispose de 60 jours pour répondre à l’auditeur concernant les non-conformités relevées, avec un plan d’action devant être mis en place dans un délai de 6 mois pour les non-conformités mineures, et de 3 mois pour les non-conformités majeures.

Le dossier est ensuite transmis au Comité Technique de Certification pour examen et maintien de la certification.


Nouveaux Entrants 

Lors de l’audit de surveillance des nouveaux entrants, les indicateurs 2, 3, 11, 13, 14, 19, 22, 24, 25, 26 et 32 du référentiel font l’objet d’un contrôle spécifique.

Pour ces indicateurs, après la vérification de la formalisation des processus effectuée lors de l’audit initial, l’audit de surveillance porte sur la vérification de la mise en œuvre effective par l’organisme audité.



E. [bookmark: _Toc219967673]AUDIT DE RENOUVELLEMENT
Le renouvellement de la certification nécessite la réalisation d’un audit de renouvellement sur site avant l’échéance du certificat, dans les 3 mois précédant cette date afin de permettre la résolution d’une éventuelle non-conformité majeure.

Pour garantir la continuité de la certification, l’audit de renouvellement sera planifié en collaboration avec l’organisme certifié le plus tôt possible, idéalement entre 6 et 3 mois avant la date d’expiration du certificat en cours. 

Cette planification anticipée permet : 
· Une identification et une résolution prompte des éventuelles non-conformités majeures, afin d’éviter tout risque de suspension ou de retrait de la certification. 
· Une préparation optimale de l’organisme audité, en favorisant une meilleure organisation interne et une collecte anticipée des preuves de conformité. 
· Une flexibilité accrue dans le choix des dates et des modalités de réalisation de l’audit, réduisant les risques d’interruption du cycle de certification.

Cet audit peut aboutir à l’émission d’un nouveau certificat.

La décision de renouvellement doit obligatoirement être prise avant la date d’expiration de la certification en cours.

En cas de renouvellement, le nouveau certificat prend effet le lendemain de la date d’expiration du précédent certificat.


F. [bookmark: _Toc219967674]ACTIONS CORRECTIVES ET GESTION DES NON-CONFORMITÉS
L'original des rapports de non-conformité complété par l'organisme est retourné au Responsable d'Audit pour traitement.
Trois niveaux d’action corrective sont définis :
· Action corrective réalisée pendant l’audit : Complétée et signée durant l’audit.
· Action corrective nécessitant des modifications documentaires : Pas de visite complémentaire si la non-conformité est soldée après examen des documents envoyés à l’auditeur.
· Action corrective à constater sur place : Vérification lors d’un audit de surveillance ou d’un audit complémentaire.

Un audit complémentaire, organisé par BCS, permet au Responsable d'Audit de vérifier sur le terrain la résolution des écarts et d’émettre un rapport d’audit complémentaire.



Délais de mise en œuvre des actions correctives

· Non-conformité mineure :
· Plan d’action à adresser sous 60 jours maximum.
· Mise en œuvre dans un délai de 6 mois.
· Vérification lors de l’audit suivant.
· Non-conformité non levée à l’audit suivant : Requalification en non-conformité majeure.

· Non-conformité majeure :
· Plan d’action à adresser sous 60 jours maximum.
· Actions correctives mises en œuvre sous 3 mois.
· En cas de non-application des actions correctives dans ce délai, la certification est suspendue ou retirée.

Remarques sur les cumuls de non-conformités :
· Cinq non-conformités mineures non corrigées équivalent à une non-conformité majeure.
· La certification ne peut être délivrée tant qu'une non-conformité majeure n’est pas levée.

Critères de classification des non-conformités

· Non-conformité mineure : Respect partiel de l’attendu d’un indicateur.
· Non-conformité majeure : Non-respect total de l’attendu d’un indicateur.

Seuls les indicateurs 1, 2, 3, 8, 9, 12, 13, 17, 18, 19, 23, 24, 25, 28, 30 du référentiel Qualiopi peuvent être évalués de manière progressive (mineure ou majeure).

Vérification des actions correctives

· La vérification peut être effectuée par un audit complémentaire (sur site ou à distance).
· Si la non-conformité persiste, elle est formalisée dans une fiche de non-conformité et acceptée par le représentant de l’organisme audité.
· En cas de refus de mise en œuvre des actions correctives dans les délais impartis, BCS Certification peut imposer la réalisation d’un audit complémentaire pour vérifier la persistance des écarts identifiés. Cet audit est organisé à la charge de l’organisme demandeur. La non-conformité persistant après cet audit complémentaire peut entraîner une suspension ou un retrait de la certification.
· Un suivi systématique des actions correctives sera mis en place, avec si nécessaire, une vérification à 30 jours pour évaluer l’état d’avancement des corrections apportées. Cette vérification pourra se faire par l’envoi de preuves documentaires ou par un audit à distance. 
· Si des retards ou des actions incomplètes sont constatés, un rappel formel est émis avec un nouveau délai, conformément aux exigences réglementaires. Toute récidive entraînera une suspension de la certification.


Acceptation et engagement de l’organisme

Les non-conformités doivent remplir trois critères :
· Objectives, justifiées par la non-satisfaction d’une exigence ou d’une disposition prévue par l’organisme.
· Basées sur des faits réels et non sur des hypothèses.
· Comprises et acceptées par l’organisme.

À ce stade, l’organisme s’engage à mettre en œuvre des actions correctives pour résoudre les non-conformités.

Suspension ou retrait de certification

La certification peut être suspendue dans les cas suivants :
· Non-réalisation de l’audit de surveillance dans les délais impartis en raison de l’indisponibilité de l’organisme certifié ou toute autres raison lui étant imputable
· Non-conformité majeure non corrigée dans un délai de 3 mois à compter de sa notification.
· Non-conformité mineure non levée dans les délais, ou absence de proposition d’un plan d’actions correctives.
· Utilisation abusive de la certification (usage inapproprié des logos, marques ou mentions de certification).
· Non-respect des obligations réglementaires ou contractuelles.

En cas de suspension :
· Une notification formelle est adressée à l’organisme certifié par courrier recommandé avec accusé de réception ou courriel sécurisé. Cette notification inclut :
· Les motifs précis de la suspension
· Les actions nécessaires pour lever la suspension
· Les délais impartis pour corriger les non-conformités ou anomalies constatées (maximum de 3 mois)
· Pendant la suspension, l’organisme certifié doit :
· Cesser toute communication faisant référence à sa certification QUALIOPI.
· Retirer toute mention de certification de ses supports (brochures, site internet, etc.).
· Une vérification sera effectuée (audit de suivi ou contrôle documentaire) pour confirmer la levée des non-conformités. Si les actions correctives sont jugées satisfaisantes, la suspension est levée.

Retrait de la certification : 
· Si l’organisme ne parvient pas à corriger les écarts dans les délais (3 mois maximum), la certification sera retirée. 
· La décision sera notifiée par courrier recommandé avec AR ou équivalent.



G. [bookmark: _Toc219967675]ORGANISMES MULTISITES
Un organisme multisites fonctionne avec un système qualité unique, piloté par une fonction centrale (qui ne correspond pas nécessairement au siège) régissant plusieurs sites où tout ou partie des activités (administrative, commerciale, ingénierie) entrant dans le champ de la certification sont réalisées.

Un site est défini par la présence permanente de personnel de l’organisme. Un organisme multisites ne constitue pas nécessairement une seule entité juridique ; cependant, tous les sites concernés doivent avoir un lien juridique ou contractuel avec la fonction centrale de l’organisme. Ces sites font l’objet d’une surveillance régulière, assurée par la fonction centrale, qui est responsable des actions correctives nécessaires.

La fonction centrale doit garantir la collecte et l’analyse des données de chaque site et démontrer son autorité ainsi que sa capacité à initier, si nécessaire, des changements organisationnels.

Critères pour être qualifié d’organisme multisites :
· L’organisme candidat doit disposer d’un système qualité unique.
· L’organisme candidat doit clairement identifier sa fonction centrale, qui fait partie intégrante de l’entité et n’est pas sous-traitée.
· La fonction centrale doit avoir l'autorité organisationnelle pour définir, mettre en place et faire fonctionner le système qualité unique.
· Tous les sites doivent être inclus dans le programme de surveillance géré par la fonction centrale.

Échantillonnage des sites
L’échantillonnage d’un panel de sites est autorisé si les conditions d’éligibilité mentionnées ci-dessus sont remplies. Cet échantillonnage doit être représentatif de la diversité des sites de l’organisme. 
L’échantillon est constitué, à l'exception de la fonction centrale auditée lors de chaque audit du cycle, selon les modalités suivantes :
· Audit initial et de renouvellement : l’échantillon est la racine carrée du nombre total de sites, arrondie à l’entier le plus proche, choisis aléatoirement par l’organisme certificateur.
· Audit de surveillance : selon les modalités de l’IAF MD1, l’échantillon est calculé en appliquant la formule suivante : racine carrée du nombre total de sites multipliée par 0,6, puis arrondie au nombre entier supérieur.

L’audit de surveillance comprend obligatoirement au moins un site non audité lors de l’audit précédent.
Dans tous les cas, l’organisme certificateur peut choisir d’auditer un site spécifique si cela lui semble pertinent et qu’il en justifie la décision. 

En cas de non-conformité identifiée sur un site, la fonction centrale doit évaluer si d'autres sites peuvent être affectés. Si tel est le cas, des mesures correctives doivent être mises en œuvre sur les sites concernés, et vérifiées par la fonction centrale. Si aucune incidence n’est identifiée sur d’autres sites, la fonction centrale devra justifier à l’organisme certificateur la limitation du suivi des actions correctives.

Lors de la prise de décision, si un ou plusieurs sites présentent une non-conformité majeure, la certification est refusée à l’ensemble de l’organisme multisites jusqu'à la mise en place de mesures correctives satisfaisantes pour l’ensemble de l’organisme.

Exclusion de sites et ajout de nouveaux sites :
· Exclusion d’un site : Il est interdit d'exclure un site du périmètre de la certification ; la certification doit couvrir l'ensemble des sites de l'organisme.
· Ajout d'un nouveau site : 
· Si un nouveau site souhaite rejoindre un organisme multisites certifié, il doit être audité avant son intégration dans le certificat, en plus de la surveillance prévue dans le plan d’audit.
· Après l'intégration du site, ce dernier doit être inclus dans le périmètre de certification pour déterminer la taille de l’échantillon et la durée des prochains audits de surveillance ou de renouvellement.
· Si l’organisme multisites souhaite ajouter plusieurs nouveaux sites, un échantillonnage des sites à auditer sera réalisé par l’organisme certificateur.

L’échantillon est calculé selon la racine carrée du nombre de nouveaux sites, arrondie à l’entier le plus proche. En complément de l’audit des nouveaux sites, l’organisme certificateur auditera également la fonction centrale.



H. [bookmark: _Toc219967676]TRANSFERT DE CERTIFICATION
Le transfert d'une certification consiste en la reprise d'une certification existante et valide par un autre organisme certificateur accrédité ou en cours d’accréditation.

L’organisme souhaitant effectuer le transfert soumet sa demande au nouvel organisme certificateur de son choix. Celui-ci vérifie que les activités certifiées relèvent bien de la portée de son accréditation et que l’organisme candidat possède une certification conforme aux exigences en vigueur.

Dans un délai de quinze jours, l’ancien organisme certificateur doit transmettre à l’organisme récepteur une copie du certificat en cours de validité, ainsi qu'un dossier détaillant les non-conformités détectées et le plan d’action associé pour leur résolution.

Si l’ancien organisme certificateur refuse de transmettre ces pièces, l’organisme récepteur peut signaler cette situation à l’instance nationale d’accréditation.

L’organisme récepteur examine alors l’état des non-conformités en suspens, les conclusions des derniers audits, les réclamations reçues et les actions correctives mises en place. Sur cette base, il prend une décision dans un délai de 30 jours et peut choisir parmi les options suivantes :
· Confirmer la certification et émettre un nouveau certificat 
· Organiser une évaluation complémentaire adaptée, après analyse du dossier 
· Refuser la reprise de la certification

Les motifs de refus doivent être fournis par écrit à l’organisme demandeur, qui est en charge du développement des compétences.

L’organisme récepteur s’assure, par tous les moyens nécessaires, que la certification de l’organisme demandeur n’est pas suspendue ou retirée. Si tel est le cas, le transfert de la certification n’est pas possible.

Changement d’organisme certificateur
Si un organisme souhaite changer d’organisme certificateur, il doit soumettre une nouvelle demande de certification, passer un audit initial ou, alternativement, transférer sa demande à un certificateur accrédité, conformément aux modalités précisées dans l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux audits associés au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du Code du travail.
Si l’ancien organisme certificateur refuse de transmettre les pièces requises, l’organisme récepteur en informe l’instance nationale d’accréditation.

Audit complémentaire en cas de transfert
Si l’ancien organisme certificateur ne fournit pas le dossier détaillé, ou si la demande de transfert fait suite à la non-obtention ou au retrait de l’accréditation de l’ancien organisme, l’organisme récepteur doit procéder à un audit complémentaire. 
Un audit spécifique peut être organisé pour vérifier les éléments suivants :
· Conformité des actions menées depuis le dernier audit par l’organisme certificateur précédent.
· Vérification approfondie des actions correctives non résolues.
· Identification de tout risque potentiel ou écart pouvant avoir un impact sur la certification.
L’audit peut se faire sur site ou à distance selon le risque identifié.
Les résultats de cet audit peuvent entraîner un refus du transfert si des non-conformités sont identifiées.


Décision finale
L’organisme récepteur informe l’ancien organisme certificateur de sa décision d’accepter ou de refuser le transfert de certification. En cas d’acceptation, un nouveau certificat est émis, reprenant la date d’échéance du certificat antérieur. La délivrance du nouveau certificat par l’organisme récepteur entraîne la caducité du certificat précédemment délivré par l’ancien organisme certificateur.

Cessation d’activité / Retrait d’accréditation
En cas de cessation d’activité ou de retrait d’accréditation de l’organisme certificateur, les prestataires certifiés doivent transférer leur certification à un autre organisme accrédité dans un délai maximal de 6 mois. L’ancien organisme certificateur doit transmettre, dans un délai de 15 jours, une copie du certificat en cours de validité ainsi que les rapports d’audit et les non-conformités en cours à l’organisme récepteur. 

En cas de refus de transmission des documents nécessaires, l’organisme récepteur peut signaler cette situation à l’instance nationale d’accréditation. Un audit complémentaire peut être réalisé si les documents transmis sont incomplets ou insuffisants pour garantir la conformité.

I. [bookmark: _Toc219967677]NOUVELLE DEMANDE APRÈS REFUS DE CERTIFICATION

Lorsqu’un organisme candidat se voit refuser la certification par un organisme certificateur, il ne peut soumettre une nouvelle demande avant un délai de trois mois à compter de la date du refus.

Passé ce délai, l’organisme doit fournir à l’organisme certificateur une description détaillée des non-conformités qui lui ont été signalées et prouver que celles-ci ont été dûment résolues.


J. [bookmark: _Toc219967678]EXTENSION DE CERTIFICATION
Lorsqu’un organisme candidat souhaite certifier une nouvelle catégorie d’actions en complément de celles déjà certifiées, il doit solliciter l’extension du champ de sa certification auprès de l’organisme certificateur.
Un audit spécifique est réalisé pour l’extension de la certification sur les nouvelles catégories d’actions. Cet audit, qui peut avoir lieu à n’importe quel moment du cycle de certification, suit le même processus qu’un audit initial dans le périmètre de l’extension. Afin de déterminer la durée de l’audit, l’organisme certificateur collecte le dernier bilan pédagogique et financier disponible du prestataire.
Dans le cadre d’un organisme multisites, si une extension de certification est demandée sur une nouvelle catégorie d’actions, l’échantillonnage des sites à auditer se fait spécifiquement sur ceux concernés par la demande d’extension.


K. [bookmark: _Toc219967679]MODALITÉS DE CERTIFICATION DES ORGANISMES DÉJÀ CERTIFIÉS OU LABELLISÉS POUR LA QUALITÉ DES ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

Tout organisme ayant obtenu une certification ou une labellisation conformément à l’article R. 6316-3 dans sa version en vigueur au 31 décembre 2018, et dont la certification est toujours valide au moment de la demande, peut solliciter que l’audit initial soit réalisé selon des conditions de durées aménagées, comme spécifié ci-dessous.

BCS vérifie, au moyen de la liste des certifications et labels généralistes du CNEFOP (conformément au décret 2018-1262 du 26/12/2018, article R6316-3), que l’organisme demandeur est éligible à bénéficier de cette réduction de durée d’audit initial, selon les critères établis (voir annexes de la procédure).

Dans ce cas, l’audit initial ne concerne que certains indicateurs, spécifiquement définis, tels que :
· Indicateurs communs : 1, 2, 11, 12, 22, 24, 25, 26, 32
· Indicateurs spécifiques : Tous les indicateurs spécifiques sont audités, mais uniquement s’ils s’appliquent à l’organisme concerné.

L’organisme certificateur s’assure également que la certification ou la labellisation de l’organisme est toujours active au moment de sa demande de certification.

Durée d’audit adaptée : 

	Catégories d’action
	Durée de base
	L.6313-1-1°
	L.6313-1-2°
	L.6313-1-3°
	L.6313-1-4°
	Échantillonnage de sites

	Initial
	
	
	
	
	
	

	CA < 750 000 €
	0,5 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0 jr
	+0,5 jr
	+ 0,5 jr par site échantillonné

	CA ≥ 750 000 €
	0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	+0,5 jr
	




ANNEXE : la liste des certifications et labels généralistes du CNEFOP (conformément au décret 2018-1262 du 26/12/2018 art. R6316-3)
http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/liste-des-certifications-et-labels-generalistes-du-cnefop.html




[bookmark: _Toc190874412][bookmark: _Toc219967680]L’EQUIPE D’AUDIT 

BCS recourt à des auditeurs salariés et sous-traitants, en mettant l'accent sur les critères suivants :
· Compétence et expérience des auditeurs,
· Confidentialité de l'information traitée par les auditeurs,
· Uniformité dans l’approche des audits et dans l’application du référentiel national qualité, tel que défini à l'article L.6316-3 du Code du travail,
· Disponibilité des auditeurs pour répondre aux exigences de planification des audits.

L'extension de qualification des auditeurs, qu'ils soient internes ou externes, déjà qualifiés pour les audits de systèmes par BCS Certification, ne requiert pas de nouvel audit d’observation pour leur qualification sur le référentiel national relatif à la qualité des actions concourant au développement des compétences.

Cependant, BCS Certification assurera la supervision de chaque auditeur interne ou externe lors de sa première mission, afin de garantir une maîtrise complète du référentiel QUALIOPI.
En fonction de l’expérience préalable des auditeurs externes sur le référentiel QUALIOPI dans le cadre d’autres organismes de certification, BCS Certification se réserve la possibilité de déroger à cette supervision initiale.


Critères de qualification des auditeurs
Les auditeurs doivent satisfaire aux exigences suivantes pour être qualifiés pour les audits du référentiel national :
· Une expérience de formateur datant de moins de 5 ans,
· Ou une expérience d’audit de système de management sur un minimum de 2 codes EA (Évaluation des critères de qualité),
· Ou une expérience dans l’audit de systèmes de management d’organismes de formation ou de centres de formation d’apprentis, datant de moins de 5 ans,
· Une formation ou une expérience professionnelle dans le domaine de l’audit,
· Une formation ou une attestation de sensibilisation au référentiel national de la certification des prestataires d’actions concourant au développement des compétences,
· La réalisation d’un QCM portant sur l’ensemble des 4 catégories du référentiel.


Critères de maintien de la qualification des auditeurs pour la certification des actions concourant au développement des compétences
Pour maintenir leur qualification, les auditeurs doivent satisfaire aux critères suivants :
· Réaliser au moins 1 audit par an
· Vérifier systématiquement tous les rapports d’audit (initiaux, suivis, et de renouvellement) par l'expert technique Qualiopi au moment du passage en comité technique de certification (Évaluation de la performance de l’auditeur, selon le critère B2 de l’ISO 17021-1 : 2015, annexe B),
· Obtenir des résultats d'enquêtes de satisfaction clients positifs, notamment sur les indicateurs de connaissance et de savoir-faire (critère B3 de l’ISO 17021-1 : 2015, annexe B),
· Réaliser un test annuel de connaissance, tel qu’un QCM portant sur l’ensemble des 4 catégories du référentiel.


Si l'expert technique juge que certains de ces critères ne sont pas remplis, BCS Certification peut organiser une évaluation sur site lors d’un audit afin d’examiner la conformité du travail de l’auditeur.


[bookmark: _Toc190874413][bookmark: _Toc219967681]RECUSATION

Toute demande de récusation d’un auditeur auprès de BCS Certification doit être justifiée par des motifs clairs et pertinents.

Récusation pour conflit d’intérêt (indépendance, impartialité)
Les motifs de récusation considérés comme recevables par BCS Certification incluent :
· Fonctions exercées : L’auditeur pressenti a occupé ou occupe encore une fonction au sein de l’organisme au cours des 2 dernières années,
· Intervention précédente : L’auditeur pressenti a réalisé des actions de conseil, de formation ou d’audit interne pour l’organisme au cours des 2 dernières années, en lien avec les catégories à évaluer,
· Concurrence commerciale : L’auditeur pressenti, dans le cadre de son activité professionnelle, exerce des fonctions pour un employeur dont l’activité entre en concurrence directe et actuelle avec celle de l’organisme (par exemple, réponse concurrente aux mêmes appels d’offres),
· Conflit judiciaire : L’auditeur pressenti a été impliqué dans un différend juridique avec l’organisme, qu’il soit en cours ou réglé, si ce conflit peut nuire à l’objectivité de l’audit.

Les motifs de récusation non acceptables par BCS Certification comprennent :
· Concurrence commerciale indirecte : L’employeur de l’auditeur est en concurrence avec l’organisme pour des activités qui ne relèvent pas de la mission d’audit,
· Cibles commerciales distinctes : L’employeur de l’auditeur exerce des activités similaires mais dans des zones géographiques distinctes ou sur des segments de marché différents, non couverts par l’évaluation de l’auditeur.

Récusation pour compétence technique non adaptée
BCS Certification accepte la récusation d’un auditeur pour des raisons de compétence technique, sauf si la demande est jugée comme une erreur manifeste d’appréciation de la part du demandeur.

Récusation pour comportement inapproprié
Les demandes de récusation pour comportement inapproprié ne sont pas recevables dans les cas suivants :
· Auditeur non proposé : Si l’auditeur en question n’a pas été proposé par BCS Certification à l’organisme,
· Absence de retour sur comportement : Si, lors d’un audit précédent, l’organisme n’a pas renvoyé à BCS Certification les formulaires d’appréciation permettant de signaler un comportement inapproprié,
· Appréciation non fondée : Si BCS Certification n’a pas jugé l’appréciation du comportement de l’auditeur comme fondée.

De plus, BCS Certification se réserve le droit de rejeter toute récusation basée sur des différends relationnels ou des problèmes de comportement observés lors d’évaluations réalisées il y a plus de 5 ans.

Toute récusation d’un auditeur demandée auprès de BCS Certification doit être motivée.



[bookmark: _Toc254362903][bookmark: _Toc190874414][bookmark: _Toc219967682]CONFIDENTIALITE

Le personnel de BCS et les auditeurs s'engagent à traiter de façon strictement confidentielle toute information ou tout document dont ils prennent connaissance lors d'un audit. 


[bookmark: _Hlk190934434]
[bookmark: _Toc190874415][bookmark: _Toc219967683]PRONONCIATION DE LA CERTIFICATION ET RÔLE DU COMITÉ DE CERTIFICATION
Une fois l’ensemble des plans d’action des non-conformités mineures acceptés, les non-conformités mineures et majeures levées, et le rapport d’audit clos, le Responsable d’Audit recommande l’organisme pour la certification. Le dossier est ensuite vérifié et validé par le Comité Technique.

Toute décision de suspension, retrait ou refus de certification est notifiée à l’organisme demandeur par courrier recommandé avec accusé de réception ou tout autre moyen garantissant la preuve de réception, conformément aux dispositions décrites dans la présente procédure.

L’organisme dispose d’un délai de 15 jours calendaires à compter de la date de réception de la notification pour présenter ses observations, répondre aux motifs avancés ou formuler un recours, conformément aux modalités définies dans le chapitre "RECOURS".

Présentation des résultats et suivi des décisions
Lors des séances plénières annuelles, la Direction de BCS présente une synthèse des résultats des activités de certification au Comité de Certification.
Ces présentations incluent :
· Résultats des activités de certification de BCS.
· Analyse du processus de décision de certification.
· Résultats des actions de surveillance (audit interne, revue de direction, gestion des dysfonctionnements, etc.).

Rôle et responsabilités du Comité de Certification
Le Comité de Certification veille à l'impartialité des activités de BCS en :
· Élaborant des politiques visant à garantir l'impartialité des activités de certification.
· Contrant toute influence commerciale ou autre susceptible d’entraver l'objectivité des prestations de certification.
· Conseillant sur des sujets liés à la transparence, à la confiance dans la certification et à l’image de BCS.
· Effectuant, au moins une fois par an, une revue de l’impartialité des processus d’audit, de certification et de prise de décision propres à BCS.

Si le contexte l’exige, le Comité de Certification peut procéder à un contrôle aléatoire d’un échantillon de dossiers de certification pour vérifier la cohérence et l’impartialité des décisions prises.  Toute anomalie ou décision litigieuse fera l’objet d’une analyse approfondie, avec des recommandations d’amélioration si nécessaire.

Des tâches complémentaires peuvent être confiées au Comité, à condition qu'elles n’entravent pas son rôle essentiel de préservation de l’impartialité.

Réunions des représentants et contrôles a posteriori
Des représentants nommés par le Comité de Certification peuvent procéder à des contrôles par échantillonnage sur des dossiers après la décision de certification. 

Ces contrôles se déroulent lors de réunions au siège de BCS, en présence du Directeur Technique et d’au moins deux membres du Comité extérieurs à BCS.
· La nature et l’étendue des contrôles sont déterminées par les représentants.
· Toute non-conformité détectée est transmise au Comité de Certification.

Si une action corrective est décidée sur un dossier déjà certifié, BCS est responsable de sa mise en œuvre, en lien avec le client sur les plans technique et commercial.
(Consulter la Procédure de surveillance du processus de décision de certification - (Pro_Surveillance du processus de décision de certification_BCS)

Mise en place des visites de confirmation – à compter du 1er janvier 2026

Objectif
Vérifier que les rapports d’audit émis par BCS Certification sont cohérents avec la situation réelle du prestataire certifié.

Déclenchement
Une visite de confirmation peut être initiée en présence d’éléments mettant en doute la réalité ou l’efficacité d’un audit mené par BCS Certification, notamment dans les cas suivants :
· Mention dans un rapport d’audit d’un site internet inexistant
· Mentions incohérentes ou contradictoires sur l’existence des locaux du certifié
· Descriptions trop générales ou non spécifiques au prestataire audité

En cas d’éléments de ce type, l’organisme d’accréditation peut décider de mener une évaluation supplémentaire auprès de l’organisme certifié ou candidat, afin de s’assurer de la cohérence entre les rapports d’audit et la situation réelle du prestataire concerné.

Modalités de réalisation
La visite de confirmation est conduite en présence d’un représentant de BCS Certification, sur le site du prestataire lorsqu’il dispose de locaux, ou à défaut, dans les locaux de BCS Certification.
Un rapport d’évaluation est établi à l’issue de cette visite. Il est traité conformément aux dispositions relatives à la prise de décision figurant dans le règlement d’accréditation CERT REF 05, accessible sur www.cofrac.fr.
Ces dispositions sont également intégrées au document d’exigences spécifiques CERT CPS REF 46, § 7.3.3 « Évaluation supplémentaire ».

Durée et contractualisation
La durée d’intervention de l’équipe d’évaluation est adaptée en fonction du nombre de catégories d’actions à vérifier et du temps nécessaire à leur réalisation.
La visite de confirmation fait l’objet d’un contrat spécifique établi entre BCS Certification et l’organisme certifié ou candidat, selon les conditions de durée et d’échantillonnage précisées aux articles 5 et 6, ou selon les modalités définies par l’organisme d’accréditation.

Le refus de réaliser cette visite par l’organisme certifié ou candidat peut entraîner le refus, la suspension ou le retrait de la certification. De même, les conclusions issues de cette évaluation peuvent conduire à ces mêmes décisions.




[bookmark: _Toc190874416][bookmark: _Toc219967684] DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT ET UTILISATION DE LA MARQUE DE CERTIFICATION

Délivrance du certificat
Une fois l'évaluation finalisée avec succès par un Expert Technique, un certificat est délivré à l'organisme en conformité avec les éléments définis au chapitre  « PRONONCIATION DE LA CERTIFICATION » de cette procédure.
Le certificat est valable trois ans, à compter de la date de décision de certification établie par le Comité Technique.
Pour les renouvellements, la date d’expiration du certificat précédent est prise en compte : la nouvelle décision prend effet le lendemain de cette échéance.
Le Comité de Certification ou l'Expert Technique peut demander des informations complémentaires, comme l’avis d’un expert externe, une investigation sur site, ou encore conditionner la décision de certification à la réalisation d’un audit complémentaire.

Le certificat délivré aux organismes certifiés doit obligatoirement comporter les informations suivantes :
· La marque de certification et l’adresse de BCS Certification.
· Numéro d’identification.
· Numéro SIREN.
· Référence à l’accréditation éventuelle.
· Nom de l’organisme certifié.
· Adresse des sites concernés.
· Périmètre certifié (sites, services, produits).
· Référentiel(s) concerné(s).
· Dates d’effet et de fin de validité du certificat

Utilisation de la marque de certification
Le certificat est délivré avec la marque de certification et le modèle de norme retenu.
BCS fournit à l'organisme les instructions sur l’utilisation de la marque de certification et du marquage CE (cf. Pro_Procédure d’utilisation de la marque de certification BCS).
L'organisme certifié peut utiliser les marques de certification dans sa documentation (brochures, site internet), mais ne peut les apposer sur les produits, emballages ou suremballages.
BCS contrôle l'utilisation des logos et certificats lors des audits de suivi, notamment l'utilisation conforme de la marque QUALIOPI, selon la charte d'usage et la charte graphique fournies au client nouvellement certifié.
Avant l’envoi du certificat, le service contrat de BCS vérifie la validité du numéro de déclaration du candidat.

Conformément à l’arrêté du 31 mai 2023, l'organisme certifié :
· Affiche son certificat dans ses locaux de manière visible au public et sur son site internet, le cas échéant
· En l’absence de site internet, doit fournir une copie de son certificat à tout candidat, stagiaire, apprenti ou financeur mentionné à l’article L. 6316-1 du Code du Travail qui en fait la demande.

Obligation de transparence
Conformément au décret n°2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de formation professionnelle, BCS maintient à jour une liste des organismes certifiés et leurs périmètres de certification.
Cette liste est consultable sur place ou sur demande auprès des services de BCS et également accessible sur le site internet de BCS Certification.
La liste est transmise aux services de l’État.

Exigences de communication pour les organismes certifiés
BCS impose aux clients certifiés, par des dispositions juridiquement exécutoires, de respecter les exigences suivantes :
· Respecter les exigences de BCS lorsqu'ils font référence à leur statut de certification dans leurs communications (site internet, brochures, publicités, etc.).
· Ne pas faire de déclarations trompeuses concernant leur certification.
· Ne pas utiliser de façon abusive les documents de certification, ni en totalité ni en partie.
· Cesser toute publicité relative à leur statut de certifié en cas de retrait de la certification.
· Modifier les supports de communication en cas de réduction du périmètre de la certification.
· Ne pas sous-entendre que des produits ou processus sont certifiés par BCS Certification.
· Ne pas suggérer que la certification couvre des activités ou sites non inclus dans le périmètre certifié.
· Ne pas utiliser la certification de manière à nuire à la réputation de BCS ou du système de certification, ni à la confiance du public.

Toute détection d’utilisation non conforme des marques et logos QUALIOPI par un organisme certifié par BCS Certification, fera l’objet d’une demande de correction dans un délai de 15 jours, sous peine de suspension de la certification.

En cas de suspension de la certification, l'organisme est tenu d’arrêter toute communication mentionnant QUALIOPI sur l’ensemble de ses supports.




[bookmark: _Toc190874417][bookmark: _Toc219967685]ENGAGEMENTS A RESPECTER PAR BCS CERTIFICATION CONFORMEMENT AU REGLEMENT D’USAGE

BCS Certification s’engage à :
· Informer l’État français de toute modification affectant sa qualité (non-obtention, résiliation, suspension, ou retrait d’accréditation, cessation d’activité) par tout moyen approprié.
· Notifier l’État français de toute modification impactant la qualité ou les caractéristiques d’utilisation de la Marque à un Exploitant dont elle aurait connaissance.
· Fournir aux Exploitants les supports, fichiers nécessaires et la Charte graphique pour l’usage conforme de la Marque.
· Contrôler le respect du Règlement d’usage relatif à l’utilisation de la Marque dans le périmètre défini par l’article 4.1.3 de la norme ISO-IEC 17065. Le contrôle peut inclure des audits sur le site Internet de l’Exploitant, ses documents commerciaux ou autres supports.
· Vérifier lors de l’audit initial que la Marque n’a pas été utilisée avant la délivrance de la certification. En cas de manquement, BCS notifie l’Exploitant, le met en demeure de se conformer sous 30 jours calendaires. À défaut, la certification peut être refusée.
· Surveiller tout au long du cycle de certification l’usage correct de la Marque par l’Exploitant. En cas de manquement et d'absence de correction sous 30 jours, BCS peut suspendre ou ne pas renouveler la certification.
En cas de suspension, si l’Exploitant se met en conformité dans les délais, la certification peut être réactivée. Si la conformité n’est pas atteinte, BCS peut retirer la certification. La résiliation, suspension, retrait ou non-renouvellement entraîne automatiquement la fin du droit d’usage de la Marque.
· Informer l’État français des décisions de suspension ou retrait de certification, en adressant par courriel (à l’adresse dgefp.qualiopi@emploi.gouv.fr et en mettant en copie l’adresse mail marques@apie.gouv.fr de la mission APIE) un compte-rendu semestriel des manquements identifiées et des actions menées ayant abouti à une suspension ou au retrait de la certification. 
Outre ce compte-rendu, BCS Certification transmettra, sur demande et dans les plus brefs délais, à l’Etat français par courriel à l’adresse dgefp.qualiopi@emploi.gouv.fr et en mettant en copie l’adresse mail marques@apie.gouv.fr de la mission APIE, toutes les informations relatives à des manquements identifiées et des actions menées qui lui sont nécessaires pour mener efficacement son contrôle en application de l’article 6.2 du Règlement d’usage.
Si BCS Certification prend connaissance, lors des contrôles menés tout au long du cycle de certification, de dépôts de marques et/ou de réservations de noms de domaine, intégrant tout ou partie de la Marque réalisés par un Exploitant en violation de l’article 5.5 du Règlement d’usage, il en informera immédiatement l’État français, par courriel à l’adresse dgefp.qualiopi@emploi.gouv.fr et en mettant en copie l’adresse mail marques@apie.gouv.fr de la mission APIE, qui prendra toutes les mesures nécessaires en application de l’article 6.2 du Règlement d’usage. 
· informer les Exploitants de toute modification impactant l’usage de la Marque par ces derniers.
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Conformément à la réglementation applicable au référentiel Qualiopi, BCS Certification peut refuser, suspendre, retirer ou annuler un certificat à tout moment durant sa période de validité, en respectant la procédure prévue.
Les cas pouvant entraîner une décision de sanction incluent :
· Absence d’actions correctives dans les délais impartis, conformément aux exigences définies lors de l’audit.
· Utilisation abusive de la certification, notamment l’usage non autorisé des logos ou des mentions de certification.
· Expiration de la date de validité du certificat, sans demande ou procédure de renouvellement initiée dans les délais.
· Non-réalisation des audits de surveillance requis pour garantir la conformité continue au référentiel Qualiopi.

En cas de manquement, BCS notifie l’organisme des motifs précis de la décision de sanction, incluant les non-conformités identifiées et les actions attendues.

L’organisme dispose d’un délai raisonnable, généralement compris entre 30 et 90 jours, pour remédier aux anomalies identifiées, selon la nature et la gravité des non-conformités. 

Si les actions correctives ne sont pas mises en œuvre de manière satisfaisante dans ce délai, BCS pourra procéder au retrait définitif de la certification (cf chapitre « suspension et retrait » de la présente procédure). 
Cette procédure est appliquée conformément aux exigences prévues par le décret n° 2019-565 ainsi qu'aux dispositions du référentiel national qualité tel que défini par l’arrêté du 6 juin 2019.

BCS notifie l’organisme des motifs de la décision et l’accompagne pour remédier aux anomalies. Si aucune solution n’est trouvée dans un délai raisonnable, le certificat est retiré.

Appel de la décision :
L’organisme peut faire appel dans les cas suivants :
· Refus de délivrance d’un certificat.
· Suspension, annulation ou retrait d’un certificat.

L’appel doit être effectué dans les 4 semaines suivant la notification de la décision.
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En cas de rejet de l’appel, l’organisme peut adresser un recours par courrier recommandé à la direction de BCS. Après analyse, une réponse est envoyée par courrier avec AR.

Les modalités sont précisées dans la procédure de gestion des réclamations, appels et recours.

Le recours doit être adressé par courrier recommandé avec accusé de réception et inclure tous les éléments justificatifs nécessaires. Une commission interne examine le recours dans un délai de 30 jours. La décision prise à l’issue de cet examen est communiquée formellement à l’organisme par courrier recommandé.
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Toute réclamation relative au processus de certification ou à un organisme certifié doit être enregistrée par BCS Certification. Un accusé de réception de la réclamation est envoyé au plaignant dans un délai de 7 jours ouvrables, avec une description du processus de traitement.
La réclamation est analysée dans un délai maximal d’un mois à compter de sa réception. Une réponse formelle est transmise au plaignant, incluant les mesures correctives prises, le cas échéant.
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Suspension de l’accréditation  
BCS n’est plus autorisé à délivrer de certificats jusqu’à la levée de cette suspension par l’instance d’accréditation. BCS peut réaliser les audits complémentaires et de surveillance des organismes déjà certifiés à la date de notification de la décision de suspension. Les certificats délivrés avant la suspension de l’accréditation restent valides jusqu’à leur date d’échéance, sous réserve, le cas échéant, des conclusions des audits.

Retrait de l’accréditation  
BCS n’est plus autorisé à délivrer de certificats. Les certificats qu’il a délivrés restent valides durant une période de six mois à compter de la notification de la décision de retrait d’accréditation à l’organisme certificateur par l’instance d’accréditation. 

BCS informe les prestataires qu’il a certifiés, du retrait de son accréditation et des modalités de transfert de certification, dans un délai qui ne peut excéder quinze jours à compter de la notification de la décision de retrait d’accréditation, et en apporte la preuve au ministre chargé de la formation professionnelle. Les prestataires titulaires d’un certificat délivré par ledit organisme certificateur sollicitent un autre organisme certificateur accrédité pour transférer leur certification, dans les conditions prévues à l’article 7 de l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail.

En cas de cessation d’activité, quelle qu’en soit la cause, l’organisme certificateur n’est plus autorisé à délivrer de certificats. Les certificats qu’il a délivrés restent valides durant une période de six mois à compter de la date de cessation d’activité de l’organisme certificateur. Il informe les prestataires qu’il a certifiés de sa cessation d’activité et des modalités de transfert de certification, et en apporte la preuve au ministre chargé de la formation professionnelle. Les prestataires concernés sollicitent un autre organisme certificateur accrédité afin de transférer, le cas échéant, leur certification, dans les conditions prévues à l’article 7 de l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail. 

Nouvelle demande après retrait ou refus d’accréditation 
BCS ayant fait l’objet d’un refus ou d’un retrait d’accréditation ne peut pas déposer une nouvelle demande d’accréditation avant un délai de six mois à compter de la date du refus ou du retrait.
BCS joint à sa nouvelle demande d’accréditation les éléments attestant du respect des obligations des organismes certificateurs en matière d’information des prestataires certifiés et de transmission des informations nécessaires au transfert de certification aux organismes certificateurs qui en font la demande. Il démontre à l’instance d’accréditation qu’il a remédié au(x) motif(s) de refus de sa demande d’accréditation initiale ou de retrait de son accréditation. 

A compter de la notification de la décision de recevabilité favorable de la nouvelle demande d’accréditation par l’instance d’accréditation, BCS est autorisé à démarrer les activités de certification et à délivrer au maximum cinq certificats avant l’obtention de l’accréditation. 

· Notification des autorités 
L’instance d’accréditation notifie au ministre chargé de la formation professionnelle toute décision relative à la recevabilité de la demande, à l’octroi et à l’évolution du périmètre ou du statut de l’accréditation d’un organisme certificateur ou à son refus, en précisant la date de prise d’effet de la décision.
Le ministre chargé de la formation professionnelle peut informer les prestataires certifiés par ledit organisme de la non-obtention ou du retrait de l’accréditation ou de la cessation d’activité de l’organisme certificateur. 
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